
CHAMPIONNATS DU HAUT-RHIN MINIMES ET SENIORS 2D 
 
 
Dimanche 2 février 2009 grosse journée de judo au CSRA : championnats du 
Haut-Rhin minimes et séniors 2ème division. 
Le matin deux minimes représentaient le club : Cécilia en -44kg et Mohamed en 
-55kg. 
Cécilia perd ses deux combats mais est malgré tout qualifiée pour le 
championnat d’Alsace. 
Mohamed perd son premier combat mais se reprend lors du second qu’il gagne 
brillamment. Il perd ensuite et termine donc à la 7ème place. Il est lui aussi 
qualifié pour le championnat d’Alsace. 
La compétition senior, à laquelle les juniors pouvaient 
participer, a débuté après la pause-déjeuner. Quatre combattants 
du club étaient engagés : Kamel et Guillaume en -73kg, 
Youssef en -81kg et Dimitri en -90kg. La participation de 
Benjamin en -81kg était également prévue, mais une infection 
l’a empêché de venir défendre ses chances. 

Guillaume perd son premier combat et 
son adversaire perdant le combat 
suivant il n’est pas repêché. 
Kamel commence la compétition 
comme Guillaume mais est repêché. Il 
perd son combat de repêchage par ippon. Tous les deux 
sont non classés et ne se qualifient pas pour le 
championnat d’Alsace. 
Youssef enchaîne deux victoires par ippon avant de 

perdre son troisième combat. Il réalise ensuite un parcours sans faute en 
repêchage où il gagne trois combats pour obtenir une belle troisième place et sa 
qualification. 
Dimitri perd son premier combat puis mène son match de repêchage avant de se 
blesser aux côtes. Il parvient néanmoins à marquer waza-ari avant de perdre par 
ansuko-make. Espérons que sa blessure ne soit pas trop grave. 
Le directeur technique étant arbitre au championnat du Haut-Rhin, c’est Marcel 
qui a coaché les judokas avec l’aide de Mohamed. 

Le club qualifie deux minimes, Cecilia et Mohamed, et un 
senior, Youssef, aux championnats d’Alsace du 22 mars 
2009 à Huningue. Il faut ajouter une quatrième qualifiée du 
club : Jennifer qui n’a pas été en mesure de prendre part à la 
compétition mais qui, au titre de ses bons résultats,                        
bénéficie d’une qualification hors-quota.  


